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Article 1er
(But)

1. La présente loi établit la séparation entre banques commerciales et banques d'affaires afin 
de protéger les activités financières de dépôt et de crédit relatives à l'économie réelle, et de 
différencier ces activités de celles étant liées à l'investissement et à la spéculation sur les 
marchés financiers nationaux et internationaux.
Elle portera modification, intégration et coordination de la discipline en vigueur visée par le 
décret législatif du 1er septembre 1993, n°385 – texte unique de loi en matière bancaire et 
de crédit.

Article 2
(Définitions)

1. Aux fins de la présente loi, l'on entend :
a) par banques commerciales : les banques exerçant l'activité de crédit relative aux citoyens, 



aux ménages, aux entreprises et aux collectivités, et qui effectuent la collecte des dépôts ou 
d'autres fonds avec obligation de restitution pour l'exercice de l'activité de crédit ;
b) par banques d'affaires : les banques investissant sur le marché financier, supposant une 
activité liée à la négociation et à l'intermédiation de valeurs mobilières en général.  

Article 3
(Délégation au gouvernement, principes et critères directeurs) 

1. Est délégué au gouvernement d'adopter, dans les 12 mois de l'entrée en vigueur de la  
présente loi et selon les principes et les critères directeurs visés à l'alinéa 2, un ou plusieurs  
décrets législatifs portant sur les normes de la séparation entre les banques commerciales et 
les banques d'affaires.
2. Les décrets législatifs visés à l'alinéa 1 doivent être adoptés en application des principes 
et critères directeurs suivants :
a)  prévoyant  l'interdiction  pour  les  banques  commerciales  de  procéder  directement  ou 
indirectement  à  une  quelconque  activité  propre  aux  banques  d'affaires,  aux  sociétés  de 
courtage et, en général, à toutes les sociétés financières n'étant pas autorisées à effectuer la 
collecte des dépôts auprès du public ;
b) prévoyant l'interdiction pour les banques commerciales de détenir des participations ou 
d'établir  des  accords  de  coopération  commerciale  d'une  quelconque  nature  avec  les 
établissements mentionnés dans la liste suivante :

1) banques d'affaires
2) banques d'investissement
3) sociétés de courtage
4) tout autre type de société financière n'effectuant pas la collecte des dépôts auprès du 

public ;

c) prévoyant l'interdiction pour les représentants, les directeurs, les associés de référence et 
les employés des banques d'affaires, des banques d'investissement, des sociétés de courtage 
et en général de toutes les sociétés financières n'effectuant pas la collecte des dépôts auprès 
du public, de détenir des positions de contrôle et d'occuper des responsabilités exécutives 
dans les banques commerciales ;
d) prévoyant, pour les banques commerciales, l'obligation d'opérer dans les conditions d'un 
équilibre essentiel entre les échéances des activités de collecte et d'emploi des ressources 
financières ;
e)  établir  des  sanctions  proportionnées  et  dissuasives  pour  les  banques  qui 
n’obtempéreraient  aux principes  énoncés  aux lettres  a),  b),  c)  et  d),  prévoyant  pour  les 
infractions de gravité majeure la révocation de l'autorisation d'exercer l'activité bancaire ;
f) prévoyant une période adéquate, mais ne devant pas excéder les 18 mois suivant la date 
d'entrée en vigueur du premier décret législatif visé à l'alinéa 1, durant laquelle les banques 
doivent résoudre les incompatibilités visées par la présente loi ;
g) prévoyant un traitement fiscal différencié entre les banques commerciales et les banques 
d'affaires afin de favoriser les premières, sur la base de leur activité en soutien à l'économie 
réelle et en particulier aux épargnants et aux petites et moyennes entreprises.



Article 4
(Avis des commissions parlementaires)

1. Les plans des décrets législatifs visés à l'article 3, alinéa 2, sont transmis aux chambres 
avant le soixantième jour précédant l'échéance du terme prévu par l'exercice de la délégation 
visée à l'article 1, alinéa 2, afin que l'avis des commissions parlementaires compétentes soit 
rendu avant le trentième jour suivant la date de l'assignation.

3. Une fois le terme échu pour l'expression des avis visée à l'alinéa 3, les décrets peuvent 
être adoptés quoi qu'il en soit.

Article 5
(Dispositif de protection financière)

1. De la présente loi et de chacun des décrets législatifs visés à l'article 3, ne doit découler  
aucune charge nouvelle ou majeure pour les finances publiques.

Article 6
(Entrée en vigueur)

1. La présente loi entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel.
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